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AVIS D’ENQUÊTE
PUBLIQUE

DÉCLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLAN LOCAL
D’URBANISME 

Le public est informé qu’il sera procédé à une enquête publique portant sur la Déclaration de Projet
emportant Mise en Compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la Commune d’Aubais en vue de
faire évoluer le PLU de la Commune d’Aubais et notamment de modifier le zonage et le PADD
pour mener à bien le projet secteur « le Cluz » , le secteur de projet étant classé en zone naturelle
(N) dans le PLU approuvé .
L’enquête se déroulera à la Mairie du 03 octobre 2022 au 04 novembre 2022.
A cet effet, M.Gérard BRINGUE, Technicien supérieur en chef des TPE, a été désigné Commissaire
Enquêteur par le Tribunal Administratif de Nîmes.
Le dossier de déclaration de projet et les pièces qui l’accompagnent ainsi qu’un registre d’enquête à 
feuillets non mobiles côté et paraphé par le Commissaire Enquêteur est mis à disposition du public. 
Il pourra être consulté en Mairie les Lundi, Mardi, Mercredi et Vendredi de 08h00 à 12h00 et de 
14h00 à 17h00, et le Jeudi  de 08h00 à 12h00, sauf jours de fermeture exceptionnels et jours fériés 
ainsi que sur le site internet de la Mairie www.aubais.fr , rubrique  Actualités.

Il  est  précisé  que  cette  procédure  de  déclaration  de  projet  a  fait  l'objet  d'une  évaluation
environnementale qui a reçu un avis  de l’Autorité Environnementale en date du 11 août 2022. 

Mosnieur le Commissaire Enquêteur recevra le public en Mairie les :
- lundi 03/10/2022 de 09h00 à 12h00.
- jeudi 13/10/2022 de 14h00 à 17h00.
- vendredi 04/11/2022 de 14h00 à 17h00.
 
Pendant la durée de l’enquête publique, le public pourra consigner ses observations, propositions et
contre-propositions sur le registre d’enquête prévu à cet effet aux heures d’overture susmentionnées.
Il pourra également les adresser par écrit  au Commissaire Enquêteur à l’adresse de la Mairie 11
Avenue  Emile  Léonard  30250 Aubais  ou  par  mail  à  l’adresse  suivante  :   contact.mairie@aub
ais  .fr. Elles seront alors consignées immédiatement sur le registre déposé en Mairie à cet effet. 

A compter de la clôture de l'enquête, le rapport et les conclusions du Commissaire Enquêteur seront
tenus à la disposition du public pendant un an à la Mairie d’Aubais 11 Avenue Emile Léonard
30250 Aubais ainsi que sur le site internet de la Mairie www.aubais.fr rubrique urbanisme.

Au terme de l’enquête le projet de déclaration de projet sera soumis au Conseil Municipal pour
approbation.

La personne responsable du projet est M.Angel POBO, Maire de la commune ; des informations
pourront être demandées en Mairie d’Aubais auprès de l'autorité responsable du projet.
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Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU

Contenu  du dossier :

- Dossier de présentation et évaluation environnementale ;
- Dossier de mise en compatibilité du PLU ;
- Projet d’Aménagement et de Développement Durables ;
- Orientations d’Aménagement et de Programmation secteur « Cluz » ;
- Zonage modifié ;
- Note complément à l’évaluation environnementale ;
- Annexe 1 Avis MRAe ;
- Annexe 2 Mise à jour du bilan Ressources Besoin du Schéma Directeur par Oteis ;
- Annexe 3 Avis Hydrogéologue 23 Janvier 2021
- Annexe 4 Arrêté Préfectoral n° 30-2021-08-03-00002 du 03/08/2021
- Décision du Tribunal Administratif de Nîmes du 18/08/2022:Désignation du Commissaire 

enquêteur
- Arrêté n° 185/2022  portant ouverture d’enquête publique en vue de la déclaration de Projet 

emportant mise en compatibilité du PLU et désignant le Commissaire enquêteur nommé par le 
Tribunal Administratif de Nîmes

- Avis d’enquête publique
- Attestation parution 08/09/2022 Réveil du Midi
- Attestation parution 07/10/2022 Réveil du Midi
- Attestation parution 11/09/2022 Midi Libre
- Attestation parution 07/10/2022 Midi Libre
- Publicité site Internet Mairie et facebook
- Délibération n°20/2022 en date du 03 mars 2022 lançant la procédure de DP et mise en 

compatibilité
- Délibération n°45/2022 en date du 02 mai 2022 tirant le bilan de la concertation préalable pour le

réaménagement du secteur au Cluz procédure de mise en compatibilité du PLU par Déclaration 
de projet

- Bilan de la concertation 
- Compte rendu réunion d’examen conjoint
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Gérard BRINGUE      Nîmes le 7 novembre 2022 
Commissaire Enquêteur 
81A, chemin du Mas de Balan 
30000 NIMES 
e-mail :gege.bringue@free.fr 
Tel : 0688279741 
 

Monsieur le Maire dÕAUBAIS 
Mairie 
11 Avenue Emile Léonard,  
30250 AUBAIS 

 
Monsieur le Maire, 
 
Pour faire suite à lÕenquête publique relative à la Déclaration de Projet, jÕai lÕhonneur
de vous adresser,  conformément aux dispositions  de lÕarticle R.123-18 du  code de
l'environnement, un rapport de synthèse du déroulement de cette enquête. 
 
En lÕabsence dÕoppositions formelles du public, je considère en première analyse que
le projet répond aux objectifs que vous avez définis et qui ont prévalu au lancement
de la procédure.  
Sur la forme, jÕai émis quelques remarques portant notamment sur la faiblesse des
arguments développés justifiant lÕintérêt général qui font abstraction de solutions
alternatives  offertes par  les dispositions  du PLU actuellement  applicable.  Il  me
semble  utile  et  intéressant  quÕelles  puissent  être  débattues  au  sein  de  votre
assemblée et avec votre bureau dÕétudes. 
 
Vous voudrez bien, si vous le jugez utile, mÕaccorder une entrevue afin dÕévoquer le
dossier et, en tout état de cause, me faire part dans le cadre dÕun mémoire en
réponse sous huitaine des précisions, informations complémentaires et explications
que suscitent les avis exprimés par le public et mes remarques. 
 
Celles-ci me permettront ainsi dÕétayer mon avis et mes conclusions. 
 
Je vous prie, Monsieur le Maire, dÕagréer mes respectueuses salutations. 
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Commune dÕAUBAIS 
 

ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE  
A LA DECLARATION DE PROJET EMPORTANT  MISE
EN COMPATIBILTE DU PLU POUR LE 

REAMENAGEMENT DU SECTEUR « AU CLUZ » 
 

Procès-verbal de synthèse 
(article R.123-18 du code de l'environnement)  

 
 

1 – Déroulement de lÕenquête 
Par  décision  n°  E22000063/30  du  18/08/2022,  Monsieur  le  Président  du
Tribunal Administratif de Nîmes mÕa désigné comme commissaire enquêteur pour
conduire l'enquête publique relative à la déclaration de projet emportant la mise
en compatibilité du PLU pour le réaménagement du secteur « Au Cluz », commune
dÕAUBAIS. 
Cette demande faisait suite à la délibération du conseil  municipal du 03 mars
2022 qui statuait sur les objectifs poursuivis, lÕengagement de la procédure de
déclaration de projet et les modalités de concertation avec la population.  
 
Les modalités de lÕenquête ont été fixées par arrêté municipal n° 185/2022du 08
septembre 2022 pris par Monsieur le Maire dÕAUBAIS après les contacts que jÕai
eus,  le  30 août 2022,  avec Madame DELBART chargée du dossier au  service
urbanisme et la réunion tenue en mairie le 16 septembre avec Monsieur le Maire
qui mÕa exposé lÕobjet de lÕenquête, et avec lequel nous avons arrêté les modalités
de ma mission. 
LÕenquête, dont le siège est situé à la Mairie dÕAUBAIS  11 Av. Emile Léonard,
sÕest déroulée du lundi 03 octobre 2022 à 9 heures au vendredi 04 novembre
2022 à 17 heures, soit 33 jours consécutifs. 
La commune a mis à ma disposition la salle de réunion de la mairie me permettant
dÕaccueillir le public  durant les trois permanences que jÕai  tenues les lundi  03
octobre 2022 de 9h à 12h, jeudi 13 octobre 2022 de 14h à 17h et vendredi 04
novembre de 14h à 17h. 
LÕenquête sÕest déroulée sans incident, je dois remercier les élus et le personnel
municipal pour leur accueil et leur disponibilité qui ont facilité ma mission. 
 
 Je relève que les mesures de publicité ont été effectuées : 

- par voie de presse avec parution dÕavis aux annonces légales du journal le
Midi-libre les 11 septembre et 07 octobre 2022 et du journal Le Réveil du 
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Midi les 09 septembre et 07 octobre 2022, 
- par affichage de lÕavis en mairie sur le panneau des actes administratifs et

sur le site concerné par le projet soumis à lÕenquête publique, 
- sur le site internet de la commune dÕAUBAIS et le site Facebook rubrique

de la commune. 
Le  dossier  était  consultable  en  mairie  aux  heures  habituelles  dÕouverture  au
public ainsi que sur le site internet de la commune à lÕadresse : www.aubais.fr. 
Les  observations  et  propositions  du  public  pouvaient  être  déposées  sur  le
registre  disponible  en  mairie,  par  voie  électronique  sur  lÕadresse  :
contact.mairie@aubais.fr ou adressées par courrier postal à mon attention à la
mairie. 
Un poste informatique était à la disposition du public à lÕaccueil de la mairie. 
 
JÕai  effectué  le  16  septembre  2022  une  visite  du  site  qui  mÕa  permis
dÕappréhender lÕimportance du secteur sur lequel porte le projet, lÕenvironnement
immédiat  et  éloigné,  lÕoccupation  actuelle  et  la  topographie  des  terrains,  les
espaces urbanisés et naturels environnants. 
 
JÕai  procédé  le  03  octobre  2022  à  lÕouverture  de  lÕenquête  en  présence  de
Madame DELBART qui a mis à ma disposition le dossier dÕenquête et le registre
que jÕai paraphés. 
Le  04  novembre  2022,  jÕai  procédé  à  la  clôture  de  lÕenquête  et  vérifié  les
courriers postaux ou électroniques qui mÕavaient été adressés en mairie. 
 
Je  note  que  le  dossier  établi  par  le  bureau  dÕétudes  VERDI-INGENIERIE,
comprenant  lÕétude  environnementale  a  été  mis  à  la  disposition  du  public  en
mairie du 14 mars 2022 au 21 avril 2022 et a fait lÕobjet dÕune réunion publique le
21 avril 2022. 
 
Cette enquête nÕa pas beaucoup mobilisé le public, jÕai reçu 13 personnes durant
mes permanences.  
Cette faible participation résulte peut être des informations préalables que la
commune a pu apporter durant lÕélaboration du projet, de la portée limitée des
évolutions du PLU et de ses impacts pour la population.  
 

Le dossier de déclaration de projet et les modalités de mise en compatibilité du
PLU  ont  été  présentés  aux  personnes  publiques  associées  lors  de  lÕexamen
conjoint du 19 septembre 2022 qui a fait lÕobjet dÕun compte rendu figurant dans
les pièces du dossier soumis à lÕenquête publique. 
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Il  ressort  des  observations  formulées  lors  de  cette  réunion,  que  la  Mission
Régionale dÕAutorité Environnementale recommande que le dossier fournisse les
éléments  nécessaires  afin  de  démontrer  et  de  justifier  que  les  dispositifs
dÕalimentation  en  eau  potable  et  dÕassainissement  des  eaux  usées  sont  en
capacité optimale de satisfaire les besoins de la commune. 
La  Mission  Régionale  dÕAutorité  environnementale  saisie  dans  le  cadre  de  la
procédure indique dans sa décision du 23 juin 2022 que celle-ci nÕest pas soumise
à étude dÕimpact mais à évaluation environnement. 
Dans ses considérants, elle réitère les observations formulées lors de lÕexamen
conjoint. 
JÕai relevé que le dossier avait bien été complété avec les éléments qui attestent
de la capacité suffisante des réseaux pour satisfaire les besoins de la population.
 
Aucune  objection  nÕa  été  formulée  sur  le  principe  et  les  modalités  de  la
procédure.  
 
Suite à la consultation des services et personnes publiques, une seule réponse a
été apportée par la  Communauté Rhony-Vistre-Vidourle qui nÕa  pas dÕobjection
particulière à formuler. 
 
2 - Observations formulées par le public 
Compte tenu que la commune a engagé parallèlement à la présente procédure la
révision du PLU, la plupart des personnes qui se sont présentées ou exprimées
par  écrit  ont  confondu  les  deux  démarches  et  voulaient  principalement  être
renseignées  sur  les  dispositions  du  PLU.  Toutefois  certaines  mÕont  fait  part
oralement de leurs observations sur la déclaration de projet. Je leur ai demandé
de formuler leurs remarques et propositions par écrit sur le registre ou de les
faire parvenir par courrier. 
 
Observations recueillies sur le registre ou par courrier électronique : 
(JÕai numéroté de 1 à 8 les observations figurant dans et sur le registre) 
 
 Madame  Pilar  CHALEYSSIN indique  que  le  projet  respecte  bien
lÕemplacement initialement projeté par les mandatures précédentes. 
Elle interroge sur lÕintérêt de déclasser les parcelles A1030 et A1028 en partie 
dont la vocation était destinée à lÕaccueil du public, des manifestations sportives,
culturelles et festives, des marchés de plein air et du stationnement des 
véhicules. 
Elle souligne que lÕemplacement destiné à recevoir des commerces ne semble pas
approprié et présente des nuisances visuelles et sonores au regard : 
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. de la vie scolaire et des problématiques de sécurité, 

. du périmètre de protection du château, 

. de la perte de perspective de la promenade, 

. des préjudices pour les riverains qui bénéficient de la vue actuelle, 

. des nuisances sonores liées au trafic de camions de livraison, 

. lÕabsence dÕétude de faisabilité et du manque dÕinformation sur la nature
des commerces. 

Elle suggère pour lÕimplantation des commerces lÕutilisation de locaux communaux 
disponibles ou de parcelles communales inexploitées : le plan du Château, dans les
locaux de la poste, au Mas de Bataille ou à lÕArgilier en zone UD en continuité du 
centre médical. 

 
 Madame Elisabeth FERNANDES sÕinterroge sur le choix de positionner une 

superette sur la place du Cluz qui aura pour effet de poser des problèmes 
supplémentaires de stationnement, de sécurité lors des livraisons et de 
qualité de vue vis-à-vis du château. 

LÕemplacement serait plus judicieux à lÕArgilier plus facile dÕaccès ou aussi dans le
bâtiment de la poste. 
La création de commerce est une nécessité pour AUBAIS mais pas nÕimporte où.
Une épicerie fine bien achalandée suffirait largement pour répondre aux besoins
des habitants. 
 
 Monsieur Nicolas MERCATILI a des interrogations sur lÕimplantation dÕune 

superette sur la place du Cluz et sur le nombre de places de stationnement. Il 
souligne quÕaux heures dÕaffluence il est très difficile de se garer, avec 
lÕapport des clients de la superette et des autres commerces le problème sera
encore plus compliqué. LÕaxe principal du village risque de poser des problèmes
de circulation en raison de lÕarrêt des camions de livraison. 

Il  indique quÕil  serait plus judicieux dÕimplanter la superette au bas du village
comme lÕavait envisagé la municipalité précédente.  
 
 Observations formulées sans rapport avec la présente enquête par : 

- Madame Danielle MOROTE, 
- Madame Nicole PUIG-BERNARD , 
- Monsieur Jean-Clément DELATTRE, 
- Madame Odile ACCARIES 

 
 
 
Je retiens toutefois que certaines personnes que jÕai reçues se sont prononcées
oralement sur : 
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- lÕabsence dÕétude de faisabilité pour la création de commerces, la nature
de ceux-ci et le fait quÕil nÕy ait pas de solutions alternatives proposées
pour lÕimplantation du pôle commercial, 

- les problèmes et difficultés de circulation et de stationnement engendrés
par la cohabitation commerce et écoles,  

- la pollution visuelle résultant de lÕémergence de bâtiments, - la réduction
de lÕespace pour les manifestations et festivités. 

 
3 - Synthèse 
Je relève que cette enquête sÕest déroulée dans de bonnes conditions et que le
dossier  mis  à  la  disposition  du  public  était  conforme  aux  exigences
réglementaires. Les personnes qui se sont présentées ou fait des observations se
sont  exprimées  en  tant  que  résidants  dans  la  commune  et  utilisateurs  des
équipements et services mis à leur disposition. 
 
Comme je lÕai  souligné ci-avant  cette enquête nÕa  pas mobilisé  le public  et ne
révèle  pas  dÕoppositions  formelles  au  projet.  Toutefois  il  ressort  des
observations formulées des problèmes de fonds et de formes qui ne sont pas
très développés dans les analyses et les solutions proposées ou retenues. 
 
4 – Questions du Commissaire enquêteur 
La notion dÕintérêt général constitue une condition sine qua none de la mise en
compatibilité du PLU. A cet égard, il ne convient pas de sÕen tenir à considérer le
seul  objet  poursuivi  par  la  déclaration  de  projet  mais  de  confronter  ses
objectifs  et  leurs  déclinaisons  à  lÕensemble  des  paramètres  communaux  qui
participent aux mêmes visées et in fine dÕen vérifier la cohérence. 
 
En fonctions des remarques et propositions formulées vous voudrez bien, si vous
le  jugez  utile,  mÕindiquer  les  précisions  ou  les  mises  au  point  permettant  de
conforter  les  arguments  figurant  au  chapitre  IV  du  dossier  dÕévaluation
environnementale rubrique « justification de lÕintérêt général » . 
 
Peut on considérer quÕil nÕy a pas dÕautres alternatives permettant de répondre
aux besoins  de  la  population  en termes de commerces  de  proximité  qui  font
défaut sur le territoire communal ? 
 
LÕimportance des surfaces commerciales envisagées sont-elles en adéquation avec
le nombre dÕhabitants ou de foyers recensés et leur répartition spatiale sur le
territoire ?  
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La cohabitation commerces et écoles dépendant des mêmes accès et surfaces de
stationnement  ne  va-t-elle  pas  générer  des  problématiques  de  circulation
préjudiciables  à  la  sécurité  des  piétons  notamment.  Le  site  aménagé
présenterat-il  des  caractéristiques  adaptées  aux  véhicules  et  camions  de
livraisons ? 
 
Compte tenu des difficultés de circulation qui ne manqueront pas dÕémerger avec
la dépose des enfants en voitures, lÕaccès aux écoles ne sera-t-il pas privilégié à
partir de la RD142A au sud, créant ainsi un point sensible sur cet itinéraire ? 
 
La  capacité  du  parking  sera-t-elle  suffisante  pour  satisfaire  les  besoins
occasionnels et ceux des résidents proches. 
 
 
Compte tenu que cette enquête nÕa pas révélé dÕoppositions formelles au projet,
les conclusions que je pourrais tirer résulteront de lÕanalyse des observations que
jÕai recueillies, de lÕavis de la MRAe, des réponses que vous pourrez mÕapporter et
de mon appréciation personnelle. 
 
Je  rappelle  que  le  commissaire  enquêteur  a  lÕobligation  de  prendre  parti
personnellement en se fondant sur des considérations de droit et de fait, il doit
se déclarer personnellement favorable ou non au projet.  

 
 

Fait à Nîmes le 7 novembre 2022 
Le Commissaire Enquêteur  

  G. BRINGUÉ 
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